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SON PROCÈS ? 
t C'est assurément, sans aucun doute possible, une imitation des 

méthodes chères à Vichinsky, procureur général sous Staline, qui avait 
pour devise "Donnez-moi l'homme, et je trouverai l'article à lui appli
quer". Que Monsieur le Procureur veuille bien m'excuser de termes 
aussi durs. (P. 21J) » 

CE QU'IL PENSE ET DIT : 
•' Qui lue l'idéologie de Marx et de Lénine dans notre pays '/Ce sont le 

plus souvent des gens qui portent à la boutonnière les portraits des 
fondateurs de cette idéologie. Cette idéologie est détruite par ceux qui 
ordonnent de construire des monuments à la gloire des auteurs des 
lunes révolutionnaires. Dans leurs cabinets et leurs salles de conférence, 
sont accrochés les portraits et les mots d'ordre des classiques du 
marxisme, et c 'est pourtant là que sont prises les décisions d'enfoncer les 
derniers clous dans le cercueil des théories socialistes. 

Cependant, dans ce crime perpétuel, ne sont pas moins coupables 
ceux qui exécutent ces décisions. De ce banc d'accusé, j'accuse tous les 
Polonais exerçant de hautes fondions et appartenant à la "Somenkla-
ture" du POU P. des destructions commises dans mon pays dans les 
domaines idéologique, politique, social, économique ef culturel. 
(P.2SI)» 

SM pierre lancée en décembre 1970 à l'adresse des forces de la milice 
civique était adressée à cet appareU du pouvoir "étranger ", à son éche
lon supérieur, comme aux structures de base du système. Les mains 
calleuses des ouvriers qui lançaient des pierres n 'avaient pas pour but de 
détruire le socialisme, mais de cette façon radicale exigeaient en fait son 
instauration. (P. 2l4)y 

•* ij> complexité des problèmes dans notre pays est un noeud gordien 
impossible à dénouer, mais en même temps, indispensable à dénouer. 

Les modifications qu 'ilfaudrait apporter sont une œuvre impossible 
a accomplir par un seul homme ou un seul parti politique, indépen
damment de sa force. Cette tâche ne peut être accomplie que par la 
société polonaise toute entière, car r 'est son intérêt vital. On ne peut pas 
décréter le socialisme, on ne peut pas l'imposer par des décrets ou la 

violence. Le socialisme est l'expression des intérêts 
et de la volonté du Peuple travailleur. (P. 252)* 
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CE QU'ILS EN DISENT EUX-MÊMES: 
«J'entends parfois des questions ironiques du style "Alors M. 

Baluka. qui *o gagner, le procureur ou ta Constitution '» 

UN APPEL: 
» Je m 'adresse donc aux comités de défense des prisonniers politi

ques, afin que leur noble action prenne exactement en compte tous les 
emprisonnés sans exception, que le régime réprime à cause de leurs 
convictions et de leurs opinions pttlitiques. Je m'adresse également aux 
s vndicats d'Europe de l'Ouest, prenez la défense de y<is camarades, des 
cadres de NS77. Solitlarno.u que le régime de la RPP emprisonne et 
réprime, pour leur engagement syndical. Ne divisons pas notre combat 
en i> vôtre" et « nôtre n. En effet, ce ct>mhut est nittre combat cinnnnin 
pour rc\-i\icntc des travailleurs. » 
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Ce titre emprunté à un article de Jacek Kuro'n, après la mort 
du Père Popiolusïko, semble bien 8tre orfeotivement le dllemne 
du début 85. Mais tout d'abord, la rédaction de Szerszen ( le-
Frelon ) présente à ses lecteurs tous ses voeux. 

Certaines années restent à jamais fixées dans le calendrier 
de l'histoire. Ce fut le cas pour Août 80 et décembre 81. 198't 
n'a pas été marquée par des crus historiques de cette ampleur. 
Pourtant ce»6ains événements auront sûrement des répercussions 
politiques qui rejailliront à plus ou moins long terme sur le 
devenir de la société et de la classe ouvrière en Pologne. 
Il s'agit; 

- des grandes grèves de la faim et mouvements de protestation 
dans les prisons pour obtenir le respect des droits des prison
niers et le statut de prisonnier politique. 

- du boycott des élections aux conseils municipaux du I7 Juin 
et de leur résultat. 

- de l'amnistie de juillet Bk, même si elle ne résout pas, loin 
de là, la question des prisonniers politiques en Pologne (l). 

- la reprise des relations internationales entre la Pologne et 
les gouvernements occidentaux. 

- enfin, l'enlèvement et l'assassinat par trois officiers du Mi
nistère de l'intérieur, membres du POUP, du Père Jerzy Poplelus-
ko, aumônier des aciéries de Varsovie, l'un des prêties les plus 
engagés dans la défense du syndicat SolidarnoSo, 56°victime de 
la politique de terreur Instaurée par le pouvoir, 

Jan LITYNSKI écrit (2)1 "A la prison de Mokotow à Varsovie,il 
y a aujourd'hui des militants de SolidarnoSo et le responsable 
d'un département du Ministère de l'Intérieur, Grzegorz Piotrow-
ski. Dans la même prison après guerre, le soldat de 1' A,K» (3) 
KTazimlerz Moezarskl et le bourreau du peuple juif Jurgen STROP 
attendaient tous deux le verdict de la mort. Ces fait» vont au-
delà d'une sinistre plaisanterie de l'histoire." Ce n'est cer
tainement pas une"plaisanterie de l'histoire"... 

A Torun, sous les feux de l'actualité est orgacd.sé le procès 
des trois auteurs directs du meurtre du Père Jerzy. Les offi
ciers Piotrowski, Pekala et Chmielewski. C'est sans doute sans 
précèdent dans un pays du bloc soviétique. En tout cas peu fré
quent. En Juillet dernier, dsuis le procès de l'assassinat du 
Jeune Grzegorz Przemyk, mort des coups reçus dans un oommissa -
riat de la milice, les policiers avaient été blanchis et les 
ambulanciers envoyés à leur place en prison. 

Mais pouvons-nous laisser passer pour autant la condamnation 
à trois mois de prison d'un de plus prestigieux dirigeants de 
SolidarnoSo, ̂ hdrzej Gwiazda, principal négociateur des accords 
de Gdansk, ancien vice- président du syndicat, fatigué, malade 
après deux années et demi de détention ? 
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Pouvons nous oublier Zdlslaw Podolskl, en grève de la faim de 
protestation depuis plus d'un mois à Szcaeoin. Son " crime " ? 
être membre du "comité de défense de la légalité" <Xm Szczecin . 
Le prétexte ? Soi-disant "attaque contre un milicien ". 

Peut-on accepter pour autant en silence, 1'interdiotion faite 
au "comité de défense de la légalité" ou "cpntre la violence" 
d'exister, peut-on accepter la menace de prison qui pèse sur 
leurs fondateurs ? 

A ces questions, Jaoek Kuron apporte de» éclaircissements in
téressants! Après avoir analysé le dilemne du pouvoir, surgi no
tamment après l'affaire Popieluszko il dit en effet» " ATTENDRE 
OU AGIR ? Face à cette situation les milieupc qui font iTopinion 
les nombreu««s élites de la société polonaise se sont partagées.. 
On peut différencier deux positions tactiquesi la première, puis
que Jaruzelski s'en occupe il ne faut pas le gSner. Plus il au
ra de difficultés avec la société, moins il y a de possibilités 
qu'il puisse faire ce qu'il a commencé.(...) Il y a une seconde 
posltioni Puisque Jaruzelski doit maintenant compter avec la so
ciété, dans uh certain sens c'est comme s'il avait reculé[parti. 
ellement reculé) par rapport au 13 décembre, il faut faire près 
sion pour qu'il accorde le plus pcssibl** 

Ainsi donc, le Général Janizelski a entamé une lutte avec son 
propre appareil. Pour qu'il puisse affermir sa position il a-be
soin du calme social. Si nous lui donnons cela, sans rien compter 
en échange, effectivement il n'aura pas besoin de nous donner 
quoi gue ce soit. Voilà pourquoi il faut faire pression sur le 
pouvoir, mais de telle dorte qu'il ne soit pas pour lui indis
pensable d'user de la terreur» (...)" et il continue "Pour tous 
le lien entre la mort du Pèze Popieluszko et la légalité en Po
logne est devenu évident, de même que le lien entre la légalité 
et l'influence de la société sur le pouvoir." 

Trois ans après le 13 décembre, en Pologne, "la normalisation" 
par la terreur est un échec pour le pouvoir* 

Janvier 85 

(Z) Un* quarantain* r«oanatfs, av«o d* lourd** p*ln**, d*autr** 
oondann^a *n flagrant dtfllt k qualqu** mois. 

(2) Aaolan rédacteur an ohaf d» Robotnik, msnbra du KSS KOR. 
Anoian pràaonniar polltlqu* 

(3) Aratfa du paya* mouvamant da r^alatano* oonira Hltlaz>« rtfprl-
•4 par Blarut at Staline. 

(k) Dirigeant du KOR. L'un dea "onz4r dlrigaanta d* SolidamoVo 
gardtfw an priaon aana Jugamant.. 



REFUSER LA TERREUR 
Le Père Jerzy Popieluszko, polonais, courageux défenseur des droits et 

de la justice, ardent partisan du syndicat «Solidarnosc », a été 
sauvagement assassiné le 19 octobre par des officiers du ministère de 
l'Intérieur. 

Le Père Popieluszko n'est pas la seule victime de la bestialité des forces de 
répression depuis décembre 81, et même auparavant. 

En ce mois de décembre 84, mois du souvenir des ouvriers tombés en 1970 
sur le littoral Baltique, en publiant articles, commentaires, réflexions de la 
presse clandestine à propos de cette tragique disparition, c'est pour nous une 
façon de montrer que la rédaction ne tourne pas la page... et d'honorer sa 
mémoire et celle de tous les combattants de la liberté morts au champ 
d'honneur. 



LES OBSÈQUES DIT P È R E ^''^ 
POPIELVZSKO 

Le militant qui doit nous 
accompagner arrive vers 10 heures 
du matin. Sur le trajet, direction 
l'église Saint-Stanislas, de prime 
abord rien n'indique qu'une 
manifestation doit avoir lieu ; 
même lorsque nous passons 
devant la gare centrale. A ucune 
présence policière. A bien y 
regarder cependant les tramways 
sont bondés et tout le monde tient 
un bouquet de fleurs à la main 
aux arrêts. 
Bientôt le nombre des passants 
grossit et devient une véritable 
foule qui occupe toute la largeur 
du trottoir. Nous roulons 
maintenant au pas et nous 
remontons lentement la longue 
colonne des marcheurs. Nous 
apercevons les premières 
banderolles du syndicat et les 
drapeaux tous ornés du ruban en 
signe de deuil. Les gens arborent 
des badges. Nous dépassons une 
grande banderole, c'est celle de la 
délégation de Wroclaw. 
Celle de Nowa Huta est 
facilement reconnaissable. Ils 
défilent par centaine un chapeau 
blanc sur la tête où s'inscrit en 
rouge dans la même calligraphie 
que Solidarnôsc : Nowa Huta. 

Nous sommes maintenant 
totalement bloqués à un carrefour. 
Le milicien charge défaire la 
circulation nous tourne 
ostensiblement le dos. Il ne voit 
rien de la foule qui traverse en 
flot continu la chaussée, 
interdisant aux voitures de 
tourner à droite. Les militants qui 
m'accompagnent, le traite de 
bandit et d'assassin comme ils 

font chaque fois qu'ils croisent 
une voiture de police. Nous 
devons nous arrêter là et 
continuer à pied. Comme la foule 
nous prenons le pas pour ne pas 
arriver en retard et nous 
pénétrons dans le quartier de 
l'église. Les maisons arborent 
presque toutes le drapeau du 
syndicat. Les gens se pressent aux 
balcons et sur les toits. Tout le 
quartier est investi par la foule, 
nous apercevons loin devant nous 
l'église mais nous devons nous 
arrêter là car nous n'arrivons plus 
à avancer. Les rues adjacentes 
regorgent aussi de monde. Les 
gens s'ammassent par centaines de 
milliers. Beaucoup de jeunes en 
groupe portent un ou plusieurs 
badges. Des banderoles ont été 
accrochées dans les arbres. Nous 
sommes tous très émus durant la 
cérémonie et j'ai l'impression de 
vivre un moment historique en 
Pologne. Mais quand 
Monseigneur Glemp prend la 
parole, les militants qui 
m'accompagnent ne semblent pas 
d'accord avec ce qu'il explique. 
Lorsque Lech Walesa prend la 
parole, il y a loin devant nous un 



début d'ovatiûn Mais 
quand il termine, repris par des 
centaines de milliers de voix, 
monte du plus profond de la 
foule, qui lève le bras en signe de 
V, un seul mot : Solidarnùsc. Par 
dessus les têtes passent de main en 
main les bouquets que les gens 
ont apporté. A la fin de la 
cérémonie, la foule scande à 
nouveau le nom du syndicat et 
entonne avec force l hymne 
national : « Que Dieu sauve la 
Pologne ». 
Après la manifestation, nous nous 
retrouvons avec d'autres 
manifestants et prenont une 
collation. Ils doivent ensuite 
repartir dans leur région. Un 
dirigeant de Solidarnùsc, 
récemment amnistié est présent. 

Quand nous 
prenons congé, d'autres militants 
arrivent, ils sont de Gdansk parmi 
eux une toute Jeune fille qui ne 
paraît guère plus de 18 ans. C'est 
déjà une amnistiée ! 

:CHAI^^^ 

pmoNHiks poumuBs 
Selon «f'assoc/atfon du 13août» 

ainsi baptisée en souvenir de la 
construction du mur de Berlin en 
1961, 200 prisonniers politiques de 
RDA ont été expulsés vers Berlin-
Ouest au cours des 6 dernières se
maines. Ces expulsions se font dis
crètement et les prisonniers se 
trouvent dans le flot des immigrants. 
En 1984, la RFA a racheté 2 000 pri
sonniers politiques à la RDA. Depuis 
20 ans, elle en a raheté 21000." 

Lettre de Pologne 
A préitnt fal nçu un document oMcM qui 

confirmé que ya »ul» concamé pêr Vamnltm. Je 
«u/i Intatittalt d» caa matura* pour plualoun 
rmlton*. 
- L'kmnIttI» noua poaa una condition. J» eH»: 
« SI la paraonna amnlallia falaalt 
Intantlonnallafflant dans una pirioda allant 
Jusqu'au 31.12.86 una Infraction samblabla i calla 
ayant antralné l'amprlaonnamant pracédant, dans 
ca cas ramnitia saralt annutéa at la procèa 
racommancaralt (Art 6 -1 ) ». 
Donc praUquotnénl cala tlgnlH» qu'il ax/ala 
lou/oun la poss/M//ié é cfiaqua /nslant qua ya 
sofs é nouvoau «mpriionné. Il êutlH qu'un 
mtmbr» du pouvoir raconna/asa qu» I» 
révmitdlqu» publlquomtnt Cusaga da mas tfro/ts 
qui m» ÊonI garantit par la conaUluMon. 
- Ja tul* un amnlaOé, /a na tult pat eoupabla 
car la triltunal n'a pat prouvé la culpabilité at 
pourtant fal été prltonnlar huH mois sans avoir 
été condamné par un trIiKirtal. 
- Mat racour* auprét da la lutttca é propot da 
paraécutloni IHéàalat étalant conaUérét par la 
pouvoir comma Muaux at capandant II n'y avait 
pat da raeharchat antaméat au tu/at da la 
partonna qui m'a battu la 1" mal 1983 au 
montant ou ya tortalt da prison. 
- Nous tommat touloura privét da llbartét 
diittoelatlont at chaqua lanlatlva d'utllltatlon du 
droH contUtuHonnal att contidéréa par la 
pouvoir comma lllégala at cala laur donna la 
pottiblllté da m'amprltonnar da nouvaau. 
Et ea tont cas motHt an parVeullar qui limitant 
l'amnlslfa,, on paut dira qua notra payt att 
toulourt una granda prlton. 
Il n'att pat pottibla da racontar loula calla 
Iragédia dant cas laltrat parca qua Ja douta qua 
cas Mtrat puittant vaut parvanir. Malt l'atpéra 
qu'un lour vlandra où la rétltlanca du paupla 
polonalt raltonnata la pouvoir, gagnara pour 
donnar plut da llbartét démocraUquat qui tont 
nécattalrat pour la protpérité da notra payt at 
da notra paupla, tlnon tout Isa grands mois tont 
vidât da tant t'Ilt na tont pat confirmét par una 
bonna volonM dans la pratiqua. 
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APRES LA MAXIFESTATIOIV DE 
SZCZECIIV... 

B.D.1.C ; 

Beaucoup de gens ont répondu à 
l'appel de Solidarnôsc et les 
différents rassemblements se 
sont déroulés sans incidents. 

soit au cours des deux manifestations aux
quelles j'ai participé ou la nuit quand je 
devais trouver une station de taxis, j'ai tou
jours été accompagné d'un militant de 
Solidarnôsc. 

Après la manifestation des 
militants se retrouvent dans un 
appartement de Szczecin et la 
discussion s'engage. Ils viennent 
d'apprendre que les tombes des 
ouvriers tués en 70 ont été 
profanées, saccagées par des 
inconnus. 

Un militant explique la nécessité de main
tenir une présence de Solidarnôsc pour évi
ter les agressions : « la prochaine fois il fau
dra organiser une garde ouvrière sur place ». 

J'en reviens à la discussion du 1=' novem
bre à Szczecin. La question des sanctions 
occidentales envers la Pologne est abordée. 
Quelqu'un prend la parole : « après le coup 
de force du 13 décembre fêtais partisan d'un 
boycott international à l'égard du régime de 
Jaruzelski mais mon opinion a aujourd'hui 
évolué: il faut bien que tes enfants man
gent ». Un autre militant exprime son désac
cord : « si l'on arrête les sanctions occiden
tales cela revient à soutenir le régime ». 

Toutes les activités 
normales d'une 

organisation syndicale 
Je voudrais maintenant vous livrer quel

ques impressions sur la situation. Une ex
trême tension règne dans le pays, les mili
tants se savent sous le contrôle constant de 
la police politique. Ils craignent qu'il y ait 
des micros dans les appartements. Ils ont la 
certitude d'être observés depuis les apparte
ments voisins. Ils n'oublient pas qu'une liste 
d'une vingtaine de militants ou d'amnistiés 
existe et ils craignent pour leur vie. Que ce 

Pourtant j'ai pu voir comment, malgré ce 
climat, ces militants soumis à une pression 
constante s'organisaient. Ils sont des cen
taines de militants actifs du syndicat. Les 
jeiines y prennent toute leur place assurent 
la liaison entre les différentes régions et 
toutes les activités normales d'une organisa
tion syndicale : collectage des cotisations, 
diffusion des tracts, etc. 

Mais les difficultés demeurent. Les amnis
tiés sont loin d'avoir retrouvé du travail. 
Considérés comme inactifs, ils n'ont droit 
par exemple qu'à 2,5 kilos de viande par moi 
au lieu de 4,5 pour un travailleur normal, 
qu'à un kilo de sucre au lieu de 2 etc. Ils 
m'ont montré une liste de 25 militants sans 
aucune ressources. 

ECHARPi 

CLANOtSm ET SENS OE 
L'HUMOUR 

L'Indépendance financière de 
fs. presse clandestine est assurée 
par la levée des cotisations syndi
cales et les dons des militants. Afin 
de remercier le donateur, le journal 
inscrira la somme correspondante 
en face du nom, volontairement 
choisi par le donateur, dans le numé
ro suivant. Ce système efficace prête 
souvent à l'humour, comme cette 
phrase d'un hebdomadaire clandes
tin : X Famille Jaruzeltkl - merci 
pour la somme de 20 000 zloty» ». 
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A P P E L A LA SOCIETE POLONAISE 
DE TOUTES LES REGIONS DU P A Y S 
Communiqué du comité social et civique 

régional de défense de la légalité 

B.D.! 

(RSOKOP) 
Szczecin, le 30 novembre 19tt4 

Face à une situation endémique de viola
tion du droit et de la légalité dans notre pays, 
l'acharnement des fonctionnaires du SB 
(police politique) et de la milice contre les 
meilleurs fils du peuple, les privant de cette 
valeur essentielle qu'est la vie humaine, il est 
de notre devoir social pour éviter de nou
veaux assassinats de prendre dans toutes les 
régions de notre pays l'initiative sociale de 
fonder des comités civiques de défense du 
droit et de la légalité. 

Ces comités doivent, compte tenu des rai
sons pour lesquelles ils ont été fondés, s'ap
puyer sur les droits imprescriptibles confé
rés par la Constitution de la République 
Populaire de Pologne et les actes de droit 
internationaux. Aussi, les comités de dé
fense du droit et de la légalité doivent-ils agir 
comme des groupes sociaux fondés dans un 
but précis, tout à fait légalement et 
ouvertement. 

Les adhérents des comités civiques doi
vent condamner et faire connaître le mal et 
l'illégalité à chaque fois publiquement et fer
mement, faire connaître l'action répressive 
du pouvoir qui repose sur l'arbitraire et la 
coercition, et opposer le bien et le mal. 

Nous appelons le comité de défense de la 
légalité de Torun qui envisage d'agir sous 

. une forme non publique, de mettre un terme 
à son action clandestine qui donne prétexte 
aux autorités pour insinuer que le comité 
agit en dehors de la loi. 

Nous appelons à fonder des comités civi
ques dans toutes les régions de notre pays 
afin de contrôler le pouvoir jusqu'à ce que 
revienne la légalité en Pologne. 

SYmiCAUSMB... ÔFFlèlEl 
M. Augustin Dufresne, secrétaire 

de la fédération nationale des travail
leurs du sous-sol C.G.T. a effectué 
un séjour^en Pologne A l'invltatloni 
des syndicats officiels. Interrogé au 
lournal télévisé polonais, M. Du
fresne a déclaré que l'entretien qu'il a 
eu avec M. Moldowicz (président de 
la nouvelle centrale syndicale offi
cielle polonaise — OPZZ —) avait 
porté sur «L'évolution du mouve
ment syndical en Pologne, ses struc-l 
tures, et ie développement du syndi
calisme en Pologne qui permettrait 
d'éviter de retomber dans les erreurs 
du passé. » 

IMals de quelles erreurs veut-Il' 
parler 7 

De 1980 et des accords de 
GDANSK? De 1981 où la C.G.T. a 
reçu officiellement une délégation 
du syndicat libre Soildarn0sc? 

il est vrai qu'entre temps, il y a eu ie 
13 Xi i de Jaruzeiski réprimant par la 
force l'expression Indépendante des 
travailleurs, et M. Dufresne, respec
tueux des convenances. Ignore donc 
l'existence de Solidarité et déclare 
avoir trouvé dans les syndicats de 
Jaruzeiski: «Une volonté taroucho 
de développer un syndicalisme 
authentique, Indépendant du pou
voir politique et de l'état ». 

il est vrai que M. Dufresne est 
membre du P.C.F., et les ordres sont 
les ordres. 
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Nous considérons que la décision du di
recteur du département socio-administratif 
du bureau de la Voïvodie à Szczecin interdi
sant aux adhérents du Comité dexjéfense 
de la légalité d'exercer leur action, décision 
prise en référence avec l'article 14 de la circu
laire du Président de la République de Po
logne du 27 octobre 1932, est sans aucun 
fondement juridique dans le contexte des 
règlements en vigueur en Pologne. 

Nous considérons dans sa forme cette dé
cision «à être exécutée avec une rigueur im
médiate, indispensable du point de vue de 
l'intérêt social important » comme une in
compréhension. En effet, l'action du Comité 
de défense de la légalité ne remet pas en 
cause les intérêts de l'Etat et donc encore 
moins ceux de la société. 

Dans ce contexte, nous considérons que 
la procédure entamée par le département 
socio-administratif du bureau de la voïvodie 

à Szczecin contre les adhérents du Comité 
de défense de la légalité de la région de Po-
méranie occidentale, constitue une violation 
des libertés constitutionnelles e; des droits 
civiques définis par l'article 84 de la 
Constitution. 

Nous protestons contre la convocation 
des adhérents du Comité civique de défense 
de la légalité par le Procureur ; il s'agit de 
tracasseries injustifiées. 

Nous protestons également contre le li
cenciement arbitraire de Grzegorz Os-
trowski, adhérent du Comité de défense de 
la légalité pour appartenance à ce Comité. 

Pour le Comité social et civique 
régional de défense de la légalité 
de Szczecin 
Edmund Baluka, Jan Kostecki, 
Zdzislaw Podolski 
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LE SYSTEME DE LA 

A Varsovie, le Père Jerzy Popieluszko a 
été assassiné par trois fonctionnaires de la 
police politique parce qu'il défendait 
Solidarité. 

A Katowice, le lycéen Wojciech Keja a été 
tortue dans un commissariat parce qu'il re
fusait de signer un document l'engageant à 
coopérer avec la police. 

A Szczecin, Kukla a été tué par balles par 
un milicien parce qu'il essayait de se sous
traire à un contrôle. 

A Sosnowice, le Père Wieslaw Korpeta a 
été violemment agressé par « trois 
inconnus ». 

A Lublin, Stanislaw Chac, ancien respon
sable de Solidarité a été torturé à mort. 

Après l'assassinat du Père Popieluszko, le 
Général Jaruzelski et avec lui, ses généraux 
ministres, ont protesté de leur innoncence. 
Le Général Jaruzelski a déclaré qu'il n'était 
pas en mesure « d'inventer les inspirateurs » 
de ce crime. Faut-il s'en étonner ? Avait-il 
plus à « inventer les inspirateurs » du meur
tre de Grzegorz Przemyk dans un commis
sariat en mai 1983, des mineurs de WUJEC 
et de tous les Polonais tués depuis plus de 
trois ans dans les commissariats et les pri
sons de Pologne ? On ne peut inventer que ce 
qui n'existe pas. Et nul n'a besoin d'inventer 
quoi que ce soit tant il est vrai qu'en Pologne 
se joue aujourd'hui une sanglante tragédie 
policière dont le texte est préparé depuis de 
nombreuses années. 

Avant celui de Jaruzelski, le régime d'Ed
ward Gierek avait déjà largement fait la 
preuve qu'il connaissait bien ce texte. 

L'un des dirigeants du Comité de grève de 
Szczecin, Golazewski s'est soit disant suici
dé. Par contre, les responsables des fusil
lades de décembre 1970 contre les ouvriers 
furent officiellement punis de leurs crimes 
en étant transférés d'une charge de comman
dant de la milice... à une autre : le colonel 
Oraitowka, alors commandant de la milice 
de Szczecin fut nommé au même poste à 

Opole. Celui de Gdansk passa à Koszalin. 
Le principal responsable de la fusillade de 
Gdansk, le général Korczynski finit ses jours 
comme Ambassadeur de Pologne à Alger. 

Il est vrai que le Général Jaruzelski ne 
tenait alors qu'un rôle secondaire puisqu'il 
n'était qu'un des membres de la délégation 
gouvernementale auprès de qui les ouvriers 
exigèrent la révocation des responsables. Il 
était aussi vrai que ce n'était là que le pre
mier acte joué par le pouvoir avec Gierek. 

Après les fusillades de 1970, son gouverne
ment accrut les effectifs de la milice et de la 
police politique au point que l'ensemble des 
forces de répression égalèrent bientôt en 
nombre celles de l'armée régulière. Au cours 
des dix années de 1970 à 1980, le nombre des 
généraux passa de quelques uns à dix 
huit! . . . / . . . 

/£^ CONFERENCBS OE PRESSE \ 
OElURBM 

Stanllas Chac, militant de Solidari
té de Lublin, torturé à mort... 

Le père Kosclolko attaqué chez lui \ 
puis torturé... 

Le père Zlomek torturé dans son : 
presbytère... 

Le père Umlnskl victime d'une : 
« cr/«« carrf/aque » lors d'un Interro- \ 
gatoire dans un commissariat.. 

Mais cela n'empêche nullement J. 
Urban de déclarer cyniquement : 

« L'azaattlnat du père Popleluazko : 
était un cas exceptionnal et non pa$ \ 
la début d'un cycle de violence (...). ; 
Aucune talaon ne Juatlfle une atmo-
aphére de peur au tein du clergé po-
lonala, même a'Il eat vrai que, plus : 
aouvent que lea autrea, lea preaby-
térea et lea égllaea font l'objet d'atta- ; 
que à main armée. » (sic). 
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En 1956, jugeant à quel point la réputa
tion du Bureau de la Sécurité était un objet 
de haine pour le peuple, Gomulka supprima 
son sigle pour le remplacer par Services de 
Sécurité ; du bureau au service les mêmes 
hommes restèrent en place avec, de surcroît, 
des moyens supérieurs pour continuer leurs 
besognes. 

A la fin de la 11= Guerre Mondmb.dans 
les fourgons de l'armée soit-disant « libéra
trice » arrivaient les homnjes du PPRformés 
à Moscou par le NKVD. 

Dès la fin de la guerre en 1946, la machine 
du service de sécurité fut élevée comme un 
appareil au-dessus de toutes les administra
tions, de la société, des tribunaux, des ser
vices et même du gouvernement. 

Au début de 1946, les services policiers 
comptaient 170 000 hommes. Ils furent en 
partie recrutés parmi des bandits de droit 
comun et d'anciens agents de la Gestapo.. 

Ils jouissaient tous de 
l'impunité et de privilèges spéciaux : ils tou
chaient les plus forts salaires et bénéficiaient 
des attributions de vivres les plus impor
tantes. Stanislas Radkiewicz qui fut chargé 
du Ministère de la Sécurité s'entoura, pour 
l'organiser, de « techniciens » éprouvés du 
NKVD. Il se chargea en particulier de la 
liquidation des organisations syndicales et 
de celle — y compris physique — des mili
tants indépendants plus courageux qui refu
saient le baillonnage de la société. La « Bez-
pieka » acquis ses titres en mettant fin à 

toute opposition légale en Pologne par l'ar
restation en quelques jours de plus de deux 
cent militants indépendants et syndicalistes. 
Parmi eux se trouvait Casimir Puzak, secré
taire général du PPS depuis 1921, ancien 
prisonnier de la forteresse tsariste de Schlis-
senbourg, récemment libéré de la prison de 
la Loubianka à Moscou. 

Alors, il n'y a effectivement rien à inventer 
parce que tout existe déjà. En fidèle exécu
teur testamentaire du gigantesque appareil 
de répression édifié par le système stalinien, 
le Service de Sécurité. Ce système provoque 
la terreur parce que son ordre est fondé sur 
la terreur et ne se survit que grâce à elle. 

Dans sa courageuse déclaration au géné
ral Jaruzelski, le professeur Edward Lipins-
ki, explique que « c'est dans cet étal d'esprit 
qu'on éduque l'armée, la milice et la police 
politique et le fait qu'un officer de la police 
politique (le capitaine Piotrowskijait donné 
l'ordre à ses subordonnés de participer à la 
mort du père Polieluszko en constitue la 
preuve effrayante ». 

C'est pourquoi les menaces, les interpella
tions et les nouvelles arrestations, par l'inci
tation ouverte qu'ils leur donnent ne permet 
de discerner aucune limite aux crimes et 
cruautés dont ce système est capable. 

... DtpuI» dmix Bit» »t <l»ml nom »lt»ndont la 
réparation d» noir» réirigéimitur »l nom n'tuona 
aucun» garanti» qu'il «on tépai* car I» 
dép»nn»ur n» paut obton/r /M pMcM. Pourtant 
noir» rétrigèrataur n'» qu» Irolt ant, on paul dira 
qu'il atl naut, ea aaialt dommaga da la jalar à la 
pouball». Da plu». Il n'y a pat da réirigataur naut 
dan» la» maffnlm al al partol» Il atl poailbla 
d'an avoir un, ca taïaH pour lat gan» qui ta 
taralant Intcrltt dapult longtampt ou blan pour 
la» launaa couplât. D'aulra part lat prix an toni 
tallomant étorat qu'il atl nécattalra d'économltar 
da Vargant pandant plutlaurt annéat. Lat 
apparallt élaclro-ménagart comma calul-cl tont 
contidérét chaz nout comma un grand luxa at 
dant la prix da CM apparallt figura un taxa Irét 
élaH, la prix da CM apparallt n'ati pat an accord 
avac ca qu'il atl pottma da payar un tal 
apparaît. 
Il axitia baaucoup da paradoxat Idantiquat Ici 
malt II n'atI pat pottihl» d» tout racontar dant 
una laltra. 
Lat gant qui lont contclanclautamanl laur taul 
travail at n'ont pat an plut un aulra lob na 
pauvant pat lalra baaucoup da chott, lit vivant 
au itord da la mitera, la tu/* trét eurtaux da 
tavoir t'Il an atl da méma dant voira paya. Nout 
torrunat trét Inquialt tur la chômaga an Franca 
at tur la travail da voira mari. Ett-ca qu'il va 
gardar ton amplol... 
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Article tiré de GROT 16 /26 

journal de Solidarnosc 
des chantiers navals de Szezecin 

5.11.84 
Le père POPIELIJSZKO 
( 2 3 . 0 9 . 4 7 t 19.10.84) 

Notre commentaire : Nov. 84 
11 est difficile de commenter tranquille

ment et mondérément l'assassinat du Père 
Popieluszko. (...) 

Nous savons maintenant que ses assassins 
sont trois fonctionnaires du Ministère de 
l'Intérieur. C'est à dire des hommes apparte
nant aux cercles du pouvoir. Nous sommes 
habitués à ce que les actes de terrorisme 
soient commis par des groupes extrémistes, 
isolés, qui portent leurs coups contre des 
gouvernements et les représentants du pou
voir. Mais lorsqu'un dictateur despote, or
ganise par exemple des escadrons de la 
mort, c'est une forme de zoologie politique, 
le signe d'une destruction pathologique qui 
inaugure immanquablement de la mort d'un 
pouvoir impuissant devant les événements 
sociaux. Ces actions sont alors soigneuse
ment dissimulées, les hommes politiques 
s'en désolidarisent publiquement et leurs 
auteurs deviennent des boucs émissaires, qui 
bien souvent périssent rapidement. 

Le parti et le gouvernement se sont désoli
darisés de l'assassinat. Ils ont condamné 
l'acte lui-même comme leurs auteurs. Lors 
de sa déclaration officielle, le Général Kiszc-
zak( Ministre de l'Intérieur) a posé une ques
tion fondamentale. Savoir QUOI et QUI se 
cachent derrière les auteurs du crime. Le 
Général a donné l'assurance que tout serait 
fait pour éclaircir pleinement les faits. 

Comment L'opinion publique polonaise a-
t-elle réagi ? Quels sont les sentiments de la 
société? Ses craintes? 

mONIERS Ot Pm BN f / / 5 i | 
La Radlo-Ph«nlan a confirmé offi- :$':::]: 

claliemant la succeulon de Klm Irjxx: 
San, 72 ans, par son fils Klm Drong II, :^ 
42 an*. 

Le commentaire de la Radio de la ::•:::•: 
République Populaire de Corée Dé- x-:-:! 
mocratique (du Nord) constate que viv: 
cette succession a été reconnue sur $|:::| 
l'arène Internationale et permet ainsi ;:$•:: 
de génération en génération de il::::-: 
contîuer l'œuvre révolutionnaire Xx:: 
commencée par le grand chef, le ca- ix::-: 
marade Klm Ir Sen. 

Il en est ainsi car le parti vénère le j-x:;:; 
blen-almé leader, le camarade Klm x:::-: 
Drong II et le reconnaît comme seul ::::::•:; 
sublime successeur du grand chef, le xi:-::: 
camarade Klm Ir Sen. 

Polltyka n°33 du 18.VIII.84 - Sans:i:'::'::':: 
commentaire. 
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La majorité ne croit pas aux assurances 
du pouvoir et réagit comme pour le cas des 
escadrons de la mort. On considère donc 
que des agents officiels ont planifié ce meur
tre ou bien l'ont approuvé en silence. On dit 
que l'exécution du plan a échoué, que les 
acteurs se sont montrés des incapables et 
que c'est eux maintenant qu'on va punir. 

La responsabilité 
morale et politique 

Une autre opinion revient fréquemment. 
Il s'agirait d'un acte politique spectaculaire, 
inspiré par les durs, ceux qui, au parti, sont 
en béton. Selon ces suppositions, on aurait 
voulu compromettre l'ensemble de la politi
que de Jaruzelski, et par des troubles so
ciaux et manifestations éventuels, montrer 
qu'il ne contrôlait pas la situation intérieure. 
Cela aurait entraîner un changement et la 
mise en place d'une nouvelle équipe politi
que qui s'en serait pris brutalement aux cen
tres de la résistance et de l'opposition. C'est 
une opinion partagée par la presse 
occidentale. 

Les deux opinions reflètent les réflexions 
les plus caractéristiques et montrent assez 
bien quelles sont les craintes, les inquiétudes 
et les hésitations de la société. Ces mêmes 
craintes ont provoqué les appels du Pape, du 
Primat de Pologne, de la T.K.K. (la com
mission provisoire clandestine de Solidar-
nosc) et de Lech Walesa aux polonais, pour 
éviter qu'ils ne deviennent les acteurs d'une 
piètre mise en scène par d'autres et qui ris-
que pour eux de se terminer mal. 

Avons-nous une chance de connaître le 
sens véritable des événements? Si l'histoire 
doit nous apprendre quelque chose ; alors 
on peut bien supposer avec amertume que 
nous ne connaîtrons jamais la vérité, et que 
nous serons condamnés au doute et à la 
crainte. 

Aujourd'hui du point de vue politique, 
une chose est au moins sûre: JARU
ZELSKI ET SON PARTI PORTENT LA 
RESPONSABILITE MORALE ET POLI
TIQUE DU CLIMAT D'ARBITRAIRE 
ET D'ILLEGALITE REGNANT AC
TUELLEMENT DANS LA S.B. (POLICE 
POLITIQUE) ET LA MILICE MO. 

On n'a jamais révélé l'identité des auteurs 
de la provocation de Bydgoszcz (I), on ne 
sait pas comment est mort Piotr Bartoszcze 
(2). On a protégé les assassins de Grzegorz 
Przemyk (3). Le rapport du Comité d'Hel
sinki fait état de centaines de violations de la 
loi, de disparitions mystérieuses, de décès, 
d'accidents de la circulation, etc.. sans par
ler des milliers de perquisitions illégales et 
d'arrestations. Il ne se déroule pratiquement 
pas un seul entretien entre fonctionnaire de 
la police politique (S.B.) et un opposant, 
sans qu'il soit menacé d'être roué de coups, 
renversé par une voiture ou d'avoir un pro
cès criminel. 

L'accomplissement des 
ordres reçus 

Ainsi s'est créée une atmosphère de bana
lisation des violations de la loi, à laquelle 
sont venues s'ajouter les larges prérogatives 



accordées par les nouvelles lois adoptées à la 
milice, lois qui ont permis à la S.B. (police 
politique) de se sentir invulnérable et d'agir 
selon le principe tous les coups sont permis. 
Il ne faut pas beaucoup de perspicacité pour 
prévoir qu'une telle tactique amène à consi
dérer la violence brutale comme la méthode 
la plus efficace, dans l'esprit de gens déjà au 
départ assez primitifs, ivres de leur force et 
de leur mission spéciale. 

Un fait cité par le Général Kiszczak est 
caractéristique. Deux des assassins donnent 
comme explication, l'accomplissement des 
ordres reçus. Le Général Kiszczak, à partir 
de là, a voulu suggérer qu'il serait difficile de 
trouver toutes les preuves nécessaires. 

Mais quels peuvent bien être les ordres 
qu'on donne au Ministère de l'Intérieur, 
pour que les deux criminels n'aient eu aucun 
doute sur l'ordre transmis, de tuer un 
homme et qu'ils pensent pouvoir s'appuyer 
sur l'accomplissement d'ordres reçus à ce 
sujet ? 

Jaruzelski et les politiciens au gouverne
ment ont ignoré les voix de l'opinion publi
que qui les alarmaient sur de tels faits. Des 
milliers de plaintes, de lettres, de réclama
tions, de rapports, de chroniques de l'arbi
traire, ont été rejetés comme autant de mani
festations d'activité antisocialiste. Ils sont 
donc responsables du climat meurtrier qui 
s'est créé au sein des services spéciaux qui 
sont sous leur direction. Us NE PEUVENT 
PAS DIRE: NOUS NE SAVIONS PAS! 
ILS SAVAIENT ! ILS ONT ACCEPTE ! Il 
faut avec force, le leur reprocher. 

L'auto-défense 
Voilà comment il faut poser le problème 

de l'entente sociale. La possibilité d'une en
tente s'éloigne. Il est encore difficile de s'en
tendre avec un pouvoir qui utilise des mé
thodes criminelles, ou qui protège et tolère 
en silence le gangstérisme. Si Jaruzelski et 
son équipe souhaitent véritablement obtenir 
la coopération de la société,- s'ils veulent 
prouver leurs distances avec cette affaire, les 
mots ne suffisent pas. Il faut un acte public 
d'une grande portée qui donne à la société 
une chance de participer véritablement à la 
vie sociale, et la possibilité d'exercer un 
contrôle social sur les entreprises du pou
voir. Il se crée en effet une situation dans 
laquelle tout honnête homme ne peut passer 
d'accords avec - pour parler avec délicatesse 
- certains cercles de personnes, pour ne pas 
devenir complice du mal. 

Pour être réaliste, il faut dire que Jaru

zelski n'a pas les moyens de faire un tel pas. 
Sa position est affaiblie. Il n'a pas la possibi
lité de manoeuvrer. /''~^' 

Il reste donc à la société, l'auto-défen^é. 
Nous devons pénétrer dans des domaineÎT" 
où il nous sera possible en agissant légale
ment, de trouver les conditions pourcontrô-
1er socialement la vie politique et sociale. 
Les syndicats indépendants devienent une 
impérieuse nécessité. A Varsovie et Wro-
claw se mettent en place des comités sur le 
modèle de l'ancien KSS-KOR(A) qui vont 
enregistrer les actes de violation de la loi, et 
en informer l'opinion publique, assurant 
aux citoyens des moyens légaux de défense. 

Certaines voix se font aussi entendre, 
pour parler vengeance. Elles sont heureuse
ment peu nombreuses, et ne trouvent pas de 
climat pour se faire entendre. Ceux qui ex
priment de telles opinions sont souvent des 
forts en g..., sans aucune autorité qui font du 
radicalisme à la petite semaine, faute de 
conceptions dans la tête, et peut-être même 
des provocateurs. L'expérience prouve 
qu'on ne doit pas répondre à la terreur par la 
terreur. C'est l'engrenage de la violence, où 
les coups sont donnés avec de plus en plus de 
force. Avec le temps, on perd de vue qui a 
commencé et ce qui est enjeu. Dans l'océan 
de la violence les causes et les raisons se 
perdent, et les deux parties finissent par sus
citer le même dégoût. L'atmosphère d'incer
titude et l'espérance d'un retour au calme, 
profite au pouvoir, qui a par nature de meil
leurs moyens pour faire valoir sa force ; en 
plus au bout du compte les gens finissent par 
choisir le pouvoir comme partie capable 
d'assurer l'ordre. 

Le Père Popieluszko combattait par des 
moyens pacifiques, il combattait avec l'arme 
de la vérité. C'est son héritage et c'est notre 
dette envers lui. Si nous voulons gagner 
cette guerre historique, nous devons conti
nuer sur la voie qu'il a tracée. Elle est longue 
et difficile, mais c'est la seule. 

G ROT 

(1) en mare 81, des dirigeentt de solldernosc de 
cette région eveleni été trappes sauvagement per 
la milice 
(2) tlls d'un grand dirigeant de solidarité rurale, 
militant lui-même. 
(3) jeune lycéen de Varsovie, de 18 ans, tabassé i 
mort dans un commissariat, en mal 83. 
(4) ancien comité de défense des ouvriers fondé en 
78 par Jacek KURON et d'autres militants 
prestigieux de Pologne. 
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SANS TRIO 

WOLA - N039 (122) I l lème année, journal 
de la M.K.K. de Varsovie, 
cycle DISCUSSIONS (extraits) 
I 9 / I I / 8 4 
La rédaction de Wola : Quelle est la si
tuation de ton usine? 
Réponse du militant de l'usine ZWAR: 
ZWAR compte 2500employés. 2100 
environ appartenaient à Solldarnosc, 
200 aux syndicats de branche. Aujour
d'hui, les syndicats du WRON en comp
tent 208, dont 30% de retraités... 
W: Avez-vous protesté après l'enlève
ment de Popieluszko? 
Rép ; Après les tracts immédiatement 
distribués par la MKK (la commission de 
coordination interentreprises), nous 
avons essayé en tant que TKZ (commis
sion provisoire d'entreprise) d'organiser 
un arrêt de travail, pendant quelques 
instants le 26 octobre. Les tours, les ma
chines bruyantes devaient cesser le tra
vail, un silence significatif aurait régné 
sans qu'on puisse sans prendre à qui 

Â^fihJ VlicHj^ik.. cf «« -̂̂ ^ 

que ce soit, car cela n'aurait pas été une 
grève, avec un comité, des revendica
tions etc.. Mais cela n'a pas réussi. Les 
gens de la direction couraient partout et 
posaient des questions sur la grève. Or 
de nombreux employés redoutent la 
grève. A l'époque de Solidarnosc, nous 
n'avons jamais fait grève de nous 
mêmes, nous avons toutau plusapporté 
notre soutien à d'autres. 

Après le 13 décembre nous avons en
visagé la grève, mais en réalité le per
sonnel n'était pas sûr. C'est pourquoi 
nous avons été surpris lorsqu'on 1982, 
en mai, la grève de 15 mn au milieu du 
mois, a été un succès. Mais 120 per
sonnes ont alors été licenciées, dont 80 
dans des ateliers de production. Le di
recteur a en effet eu le temps de se ren
dre dans deux ateliers. Ils ont été com
plètement démantelés par la direction. 
Une partie du persiQtfnel a ensuite été 
réembauchée, mais 3 seulement n'ont 
pas eu peur de faire appel en pru
d'homme. C'est peut-être pour cette rai
son, que cette fois-ci ils ont eu peur. Et 
aussi pourquoi nous sommes allés indi
viduellement assister à l'enterrement du 
Père Jerzy. Notre groupe en tant qu'en
treprise, n'était pas représenté. Mais 
bientôt nous allons déposer ensemble 
une gerbe sur la tombe du Père. Person
nellement j'ai toujours participé aux 
messes pour la Patrie (...). Je pensais 
qu'après un événement aussi tragique, 
et l'enlèvement d'une personne autant 
aimée, quelque chose devait se produire 
chez les gens. Mais cela sera peut-être 
plus tard. Peut-être qu'alors une toute 
petite étincelle suffira, pour qu'on dé
cide une action concrète. 

Wola: Comment nous défendre contre 
la terreur du régime? Et à quoi penses-
tu en parlant d'action concrète? 
Rép. : Pour moi, cela a été un test per
fide. Ce que /a commune peut se per
mettre. Il s'avère qu'elle peut se permet-
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tre beaucoup. J'attends, peut-être qu'à 
la fin l'attente ne sera pas vaine. Tant 
que nous serons une poignée de gens 
décidés à tout, nous ne ferons pas grand 
chose d'important, sans le soutien 
ouvert des entreprises, et dans la rue. 
Nous devons être décidés. Et ce qu'ils 
racontent actuellement sur les radios 
occidentales, c'est de la poudre aux 
yeux. 

Dans tout cela il ne s'agit pas des frac
tions, mais de nous. Et quels sont ceux 
qui nous dévorent, untei ou untel, cela 
n'a pas d'importance. Pendant les deux 
dernières semaines, je suis allé à l'é
glise, où de simples prêtres arrivaient à 
expliquer ce que je ressentais. Mais le 
Primat Glemp a prononcé un sermon 
très en retrait. Heureusement, encore 
que Lech (Walesa NDLR) dans un mo
ment pareil n'a pas parlé de dialogue. 
Finalement les gens nous écoutent, et 
nous lisent. Ils ont le regard fixé sur 
Lech. Alors il n'y aura aucune décision 
sur certaines questions. A ce moment là 
les Comités (pour la défense de la léga
lité NDLR) pour la défense des droits et 
qui prennent position sur certaines af
faires de légalité ne modifieront pas la 
situtation et ne pourront défendre per
sonne. La seule chose alors c'est que 
nous pouvons de nouveau avoir plus de 
prisonniers politiques... 
Wola : Alors que faire pour amener des 
actions concrètes comme celles dont tu 
parles? 
Rép.: Nous n'avons personnellement 
pas de réponse. Il existe une sorte de 
marasme. Même s'il existe une certaine 
reprise d'activité, après l'enterrement du 
Père Popielusko, et une sorte de mo
dèle. Il est certain que la route à suivre, 
n'est pas celle de l'action semi-clandes
tine, dont on parle beaucoup dernière
ment. En tous cas chez nous, ça ne 
prendra pas. On manque de gens. Il fau
drait faire sortir certains de la clandesti
nité, les mettre en avant. C'est dange
reux pour le travail clandestin, surtout 
qu'il n'y a pas beaucoup de nouveaux. 
Nous n'avons pas le droit de freiner, et 
personnellement je ne freinerai jamais 
le travail clandestin, même $1 souvent il 
devient routinier. 

UNE DÉCLARATION D'ADAM MICHNIK 

..." Leurs interlocuteurs 
seront nos gardiens de 
prison »... 

A Gwiazda. ingénieur à 
Gdansk, l'un des fondateurs et 
dirigeants de Solidarnosc, a été 
condamné à trots mois de pri
son, sous l'inculpation de « hoo-
liganisme "(1). Parmi toutes les 
possibilités d'un système aussi 
-' précurseur » en la matière, il 
ne s'agit pas d'une condamna
tion trop sévère. Il se trouvera 
dès lors probablement des cy
niques pour arguer que cet acte 
de terrorisme politique conforte 
en fait la thèse du libéralisme 
du gou\ernement Jaru£elski. 

Qu'ils rétléchissent cepen
dant. .Vprès le cas de Frasyniuk 
et Pinior. condamnés sur les 
mêmes bases le 31 aoiit 84, c'est 
un acte qui vise une fois de plus 
à transformer les adversaires 
politiques en délinquants cri
minels afin de briser l'épine 
dorsale de Solidarnosc. 

L'institution dés prisonniers 
politiques est apparue trop 
coûteuse à nos générau.x. Il 
l'ont donc remplacée par la 
multiplication de petites.peines 
de quelques mois en dehors de 
la procédure juridique normale. 
et t'utillsation des « délinquants 

anonymes "Contre les militants 
ssndicalisies (1). A. Gv^iazda a 
été emprisonné et battu par des 
gens portant l'uniforme de la 
milice parce qu'il voulait com
mémorer le soutenir des ou
vriers tombés en décembre 70. 

Ce n'est pas un crime. Par 
contre, le ramener à un acte de 
'< hooliganisme » (t), relève de 
la lâcheté, pure. Pour la qua
tr ième fois c o n s c c u t i \ e . 
Gwia7(îa est privé dts fêtes de 
Noël en famille, c'est une perfi
die. Cette façon d'agir constitue 
une preuve que le pouvoir n'a 
su tirer aucune conséquence de 
la tragédie de l'assassinat du 
Père Jerzy Popicluszko. 

Tous ceu.x qui se pressent à 
Varsovie pour serrer les mains 
de nos générau.x d, \ent te 
savoir. Qu'ils se sou.ienncnt 
qu'A. Ciwia/da n'est m le pre
mier, ni le dernier prisonnier 
d'opinion, et que leurs interlo
cuteurs seront nos geôliers, 

Noël 84 Adam Michnik 

fJ) acte de vandalisme 
!2) des militants de Solidarnosc 
sont attaqués, ou volés par des 
délinquants anonymes- La 
police me toute responsabilité 

Wola: Que fait la TKZ (commission 
d'entreprise provisoire)? 
Rép. : Peut-être sommes nous trop habi
tués à ce que nous faisons et cela nous 
semblede la routine, ou pas assez. Peut-
être n'est-ce pas vrai. Nous collectons 
les cotisations. Petit à petit, elles sont un 
peu en baisse. Au début les gens ve
naient d'eux mêmes pour donner. 
Aujourd'hui c'est plus difficile. Environ 
1/10 du personnel paie. A ceux là nous 
réglons toutes les allocations statu
taires (primes à la naissance d'un en
fant, en cas de décès etc. NDLR) et cer
taines allocations particulières. Parfois 
nous en attribuons à ceux qui ne coti
sent pas, mais dont la situation exige 
qu'on leur tende la main. Nous organi
sons surtout la diffusion des journaux. 
La presse ne dépend pas de la cotisa
tion. Dans l'entreprise nous avons Wola, 
T.M, KOS.sort W/epod/eg/osc (l'indé
pendance) mais il devient plus difficile à 
diffuser (...). De la forme syndicale, il ne 
reste pas grand chose, en fait, le syndi-
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cat n'existe presque plus. C'est une acti
vité de groupe d'opposition.(...) 

Les gens veulent un programme. 
Quelque chose de court. Nous avons 
relu dernièrement le programme adopté 
au congrès national (de sept. oct. 81 
NDLR). Plus personne pratiquement ne 
se souvient d'une seule phrase. On a 
aussi besoin d'un programme à longue 
échéance, plus long, plus élaboré. Mais 
pour tous les jours, nous avons besoin 
de propositions d'actions immédiates, 
communicatives, dans une situation 
dont nous ne sommes pas maîtres. Je 
sais que nous crions, nous voulons un 
programme et nous mêmes nous n'a
vançons aucune conception. Mais peut-
être avec le temps, dans le cadre de l'or
ganisation cela pourra-t-il être fait. 

« Vous devriez avoir honte, camarade, 
vous cherchez des failles sans arrit. » 
Dessin de Sz. Kobylinsici paru dans la 

revue officielle Polityka de Varsovie 
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Anna Walentynonowicz 

J'Y ETAIS 
Parmi les centaines de milliers de po

lonais qui se sont rassemblés le 3 no
vembre en hommage au Père Popie-
luszko, il y avait aussi une forte 
délégation de Szczecin, composée de 
plusieurs groupes. L'un de ceux ci a ren
contré dans le hall de la gare centrale la 
délégation de solldarnpsc deZakopane 
(fatras). Les montagnards étaient avec 
leur pasteur, le Prêtre Straczynski, qui 
s'était fait connaître en 1982 pour ses 
sermons courageux, à l'Eglise du Christ 
Roi à Swinoujscie (port maritime de 
Szczecin). 

Les deux .groupes se sont alors 
confondus, ont déployé leurs bande
roles et se sont dirigés à travers le centre 
ville, vers l'Eglise de Zoliborz. La co
lonne comptait plus de 500 personnes. 
En tête la gerbe de fleurs au nom de 
Solidarnosc de Szczecin, à côté l'éten
dard blanc et rouge, puis une banderole 
avec une grande inscription Solidar
nosc de Szczecin et une autre « les étu
diants solidaires ». Les montagnards 
fermaient le cortège, habillés en cos
tumes traditionnels et avec unebande-
role solidarnosc de ZAKOPANE. Il a 
fallu environ 45 mn avant d'arriver jus
qu'à l'église. Au début le groupe mar
chait sur le trottoir, puis il a commencé à 
occuper une partie de la chaussée. Les 
varsoviens saluaient notre défilé du « V » 
de la victoire. Une fleuriste nous donna 
des fleurs pour le Père Jerzy. 

Non loin de l'église St Stanislaw, l e . „ 
service d'ordre (de l'église) fit disposai'' 
le groupe dans une rue avoisinant4)Î.C.I.C, 
parmi une foule immense. Par cont rôv_^ 
une dizaine de personnes, portant l'é
tendard, les banderoles et la gerbe ont 
pu parvenir jusqu'à l'église. S'y trou
vaient déjà les membres de la commis
sion nationaleMarian Jurczyk et Stanis
law Wadolowski ainsi que Maria 
Zarycka et Piotr Baumgart (solidarnosc 
rural). Après la cérémonie funèbre le 
corbillard fit le tour de l'église, les éten
dards se baissaient devant le cercueil du 
Père Popieluszko. Une fois le corps mis 
en terre, toutes les délégations vinrent 
déposer leur gerbe par centaines. 

Vers 15 h la cérémonie était terminée, 
par petits groupes la foule quittait l'é
glise, au retour place Wilson des milliers 
de varsoviens saluaient les délégations 
des autres villes. 
« L'observateur de Poméranle ». 
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L'agence K.C.N.A. de Phenlan (Co
rée du Nord) parle de l'écho provo
qué en Corée du Sud à la suite de 
l'aide apportée aux victimes des 
Inondations par la République Popu
laire Démocratique. 

« Tous tes gêna dans le Sud savent 
parfaitement que le Préaident KIm Ir 
San cultive une politique aage et 
cette aide le prouve encore. KIm 
Drong II (le tlla de KIm Ir Sen) eat un 
grand homme et un chet tria aage 
arac un grand aavoir univerael. Lora-
qu'll décide de quelque choae, rien 
n'eat Impoaaible. Il eat donc aûr que 
le Nord devancera lea étata vaniteux 
développéa. » 
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' ^13DÊCEMBRE 1981-13 DÉCEMBRE 1984 ' 

1^^^ de combat 
de solidarité internationale 

[ (Communiqué du Comité de 
f liaison pour la défense des 
[ syndicats libres dans le,s 
I pays de l'Est et en U. ft.S.Sj. 

] • Décembre 1984 - Potogne : 
[ A V a r s o v i e . C r a c o v i e . 
j Gdansk, W r o c l a w , Szczecm.. . 
^agissent p u b l i q u e m e n t des 
\ comités de défense de la 
J légal i té I KOP) qu i ont pour 
f but d ' in former la société de 
J tous les abus c o m m i s par la 
I mi l ice , la pol ice po l i t i que et 
' aut res organes de l 'Etat, et de 
J f a i r « respecter la légal i té , la 
[ Cons t i tu t ion c o n s t a m m e n t 
} v i o l é e par les a u t o r i t é s 
t e l les-mêmes. 

Les KOPse sont const i tués 
! au lendemain de l 'assassinat 
M r a g i q u e d u père Popie luszko 
{ p a r d e s o f f i c i e r s d u min is tère 

de l ' Intér ieur Ces comités 
r e p r é s e n t e n t une société 
toute ent ière dressée dans 
son refus de l 'arb i t ra i re et 
des provocat ions du pouvoir 
Une société qui. après l'am
nistie, n'a j ama is accepté >e 
maint ien en pr ison de Bog-
dan Lis et de Piotr Mier-
zewski Ils viennent d è i r e 
l ibérés, te 8 décembre, au 
terme d'une vaste campagne 
en Pologne et à l 'étranger 

Le comité de l iaison remer
cie les d iza ines de mi l l i e rs 
de personnes, les centaines 
de syndicats qui ont contre
signé l 'appel pour leur libé
rat ion. 

L'opinion doit rester vigi 
lante. Les KOP, ces comités 
pour la défense de la légali té 
ont été décrétés i l légaux 
Leurs fondateurs sont convo
qués par les parquets de jus

tice rég ionaux et placés sous 
haute surve i l l ance 

Edmund Bâ iuka , Jan Kos-
l e c k i e t N icpan, t rois in i t ia -
t e u r s d u KOP à Szczecin ont 
éié appréhendés le 7 décem
bre, inculpés de const i tut ion 
d 'organisat ion i l légale (art. 
278) puis remis en l iberté. 
Edmund Ba luka est. de plus, 
inculpé de réc id ive (art. 60) 
et n'a tou jours pas été auto
risé à recevoir la visi te de sa 
femme et de son f i ls . 

A l 'occasion du I I I * a n n i 
versai re du coup de force de 
Ja ruze lsk i contre Sol idar -
nosc et toute la société polo
naise, le comi té de l ia ison 
pour ta défense des syndi 
cats l ibres assure tous les 
combat tants po lona is de son 
soutien actif. Il a g i r a a ins i 
jusqu'au ré tab l issement des 
d r o i t s s y n d i c a u x et des l iber
tés en Pologne. 

Pholo defétnitte 
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LA DERRIERE FOIS ? 

Plusieurs centaines de milliers de po
lonais de Varsovie et de toute la Pologne 
étaient venus dire un dernier adieu au 
Père Popieluszko. Dès le matin du 3 no
vembre 84, la gare centrale de la capitale 
déversait les pèlerins : certains étaient 
venus individuellement, la plupart ce
pendant étaient arrivés par groupes, 
parfois très importants. Plusieurs mil
liers, même en ce qui concerne le cor
tège de l'aciérie. Tous ceux qui pre
naient ainsi le chemin de l'église St 
Stanislaw Kostka à Zoliborz avaient en 
commun les mêmes questions : Pour
quoi ? Qui ? Et maintenant ? Certains al
laient plus loin : Qu'aurait-il fallu faire 
pour l'empêcher? Avons-nous les 
moyens de mettre un terme à ces 
crimes? 

Jerzy Aleksander Popieluszko est né 
le 14 septembre 4 / dans le village d'O-
kopy, dans la voiévodie de Bialystok. 
Ses parents sont agriculteurs. Jerzy fré
quentait l'école du village voisin, et fut 
confirmé à cette église avec pour pré
nom Kazimierz. Après le bas, il a entamé 
des études au séminaire supérieur de 
Varsovie, après avoir fait son service mi
litaire de deux ans à Bartoszyce. Il fut 
alors maltraité par ses supérieurs, sous 
prétexte qu'il avait toujours refusé de 
mettre au dépôt son médaillon et son 
chapelet. A la fin de son service, il était 
assez gravement malade. Il a subi une 
opération de la glande thyroide, et a dû 
se soigner pour le cœur. Son long sé
jour en hôpital l'a particulièrement sen
sibilisé à la souffrance humaine et l'a 
approché des travailleurs hospitaliers. 

Pour une République 
juste 

C'est le Cardinal Wyszynski qui l'a or
donné prêtre le 28 mai 72. Depuis cette 
époque le Père Popieluszko a été 
nommé dans différentes paroisses, mais 
depuis 79 (I exerçait la prêtrise surtout 
auprès des travailleurs des hôpitaux et 
desétudiantsen médecine. D'ailleurs au 
cours des deux visites du Pape en Po
logne, c'est lui qui organisa les services 
médicaux et sanitaires de la visite. C'est 
depuis 1980 que le Père Popieluszko 
était prêtre à Stanislaw Kostka. C'est de 
là que le 28 août 80, il est parti pour 
l'aciérie Huta Warszavt/a, où il dit la pre
mière messe pour les grévistes. C'est de 
là que date son engagement pour Soli-
darnosc, dont il a été l'un des co-fonda-
teurs, qu'il a toujours défendu et pour 
lequel, il a donné sa vie. 

La lutte tranquille, mais sans compro
mis du Père Popieluszko pour une Ré
publique juste, s'appuyait sur un ensei
gnement dynamique de l'évangile. Il 
soulignait souvent qu'un chrétien (et 

ratét. Drsiin de OegcriMimmen. Vienne 
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tout liomme de bonne volonté) doit non 
seulement condamner le mal mais aussi 
activement s'y opposer. « Un vrai chré
tien ne doit redouter que la trahison du 
Christ, pour quelques pièces d'or, d'une 
tranquilité stérile». Il est important de 
rappeler cette phrase qu'il a prononcée 
lors d'une homélie à Bytom le 8.10.84 et 
reprise ensuite à Bydgoszcz le 19.10.84. 
Elle continuait ainsi : « Mais un chrétien 
ne peut seulement se satisfaire de 
condamner le mal, le mensonge, la 
couardise, le joug, la haine et la coerci
tion. Un chrétien doit être un témoin 
véritable, un porte-parole et un défen-

Apté» la déclêlon du tribunal, la ma ralrou¥a tan» 
travail •( / • n'ai plu» la droit da travalllar. Ja ma 
»ul» prèaanlé dan» plutlaur» antraprtaa» at la n'ai 
pa» été prt» quand l'ai écrit auparavant : » Ja suit 
•n retrait* «t J* suit Insatlilalt d« mon Inactivité 
profassionnalla ». Il y a beaucoup da travail dam 
mon méUar mal» paraonrta na vaut da qualqu'un 
avac mon pa»»é, avac mon activité ayndicala. 
J'aurai» dû touehar un» torta tomma d'argant an 
Indamnité mal» lamal» lanala racavral. C'aat 
Illégal mal» la na poux rtan lalra car la déclalon 
du trilturtal e«( Irrévocabla. Il n'y a aucuna loi 
pour la délandra. J'ai fait un racour» an luatlca é 
propo» da ma dégradation d'oMclar mal» luaqu'é 
préaant »ana ré»iMtat. J'ai raçu la réponaa : 
« Notre décision t'appuie sur votre comportement 
politique qui était considéré comme contraire au 
comportement attendu d'un officier militaire 
polonais. Notre décision est d'autant renforcée 
que vous étiez emprisonné auparavant... ». 
Malntanant la lai» é nouvaau appal aupré» du 
ConaaII d'Etat parca qu» catta réponaa, ce ne 
»ont qu» da» phraaa», cala n'a rian é voir avac la 
luatlca al la llbarté d'opinion». 
Mon activité ayndicala étant contidéréa comme 
activité polltiqu», la na poux étra d'accord avac 
cala parca qua dan» cfwque altuatlon, mon 
aetivm, ma» parola» étalant pour la Mon du 
paupla al du paya al étalant an accord avac la» 
loi» Intamatlonala». 
Malntanant mon procé» aara comprt» dan» la» 
amnIaVaa mal» Uan aùrla na aaral d'accord avac 
aucuna condition m'intardiaant tout» llbarté 
d'opinion». 
Na paa avoir da llbarté d'opinion», da droit» est 
contralra é la comtltutlon, donc on na paut pa» 
ma damandar cala sans modillar la conatitutlon. 
BlanUt, la val» avoir la réponaa du tribunal é 
propo» da l^mnlaUa at da l'annulation da mon 
procès, la voua écrirai commant cela se finira... 

seur de la justice, du bien, de la vérité , 
de la liberté et de l'amour. Il doit avec 
courage réclamer ces valeurs pour lui-
même comme pour les autres ». 

Les paroles prononcées par le Père 
Popleluszko, lors de messes mensuelles 
dédiées à la patrie qu'il prononçait de
puis 1982 régulièrement, exprimaient 
nos aspirations et nos opinions. C'était 
un homme qui savait nous dire la vérité 
avec des mots simples et en même 
temps extraordinaires. Pour cette rai
son, on venait de tous les coins de Po
logne écouter les messes du Père Po
pleluszko, et pas seulement les 
croyants. Ils venaient parfois avec des 
banderoles « Solidarnosc » de leur ville, 
de leur usine ou de leur milieu. Avant ou 
après la messe ils allaient discuter chez 
lui, il recevait les uns et les autres avec 
beaucoup de chaleur. Un docker de 
Szczecin, qui avait assisté plusieurs fois 
aux messes célébrées par le Père, lui 
avait remis cet été, un petit médaillon de 
la madone qu'il avait lui-même réalisé. 
Le Père Jerzy recevait une multitude de 
cadeaux de cette sorte. Le 3 novembre il 
était avec la délégation de Szczecin 
pour le dernier adieu. 

Le porte-parole « Jan 
Rem» 

Pourquoi a-t-il été supprimé ? Les his
toriens répondront peut être un jour à 
cette question. Pour l'instant nous ne 
pouvons ue nous intéresser à l'enchaî
nement des faits. L'action du Père Po
pleluszko n'était certainement pas du 
goût des autorités. Ainsi à la fin 83, toute 
une campagne de calomnies et de pro
vocations, du vicaire de Zoliborz. Le mi
nistre Urban, porte-parole gouverne
mental, mais aussi «journaliste» à ses 
heures sous le nom de plume de « Jan 
Rem» proféra contre le Père les accusa
tions les plus absurdes et les pi us fantai
sistes. (Qu'il conserve par exemple chez 
lui des armesetdes munitions, ainsi que 
des explosifs). L'homme qui ne cesse 
depuis le 13 décembre 81 de glorifier 
cyniquement et justifier devant l'opinion 
publique mondiale, les méthodes de ter
reur utilisée par son gouvernement, a 
osé reprocher au Père Popleluszko de 
semer la haine. La rubrique dans la
quelle Urban « Rem » publie ses textes 
s'appelle « justice sommaire»... 
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Au même moment, la police politique 
renforçait sa surveillance. Le Père Jerzy 
était à maintes reprises convoqué pour 
interrogatoires (où il refusait de répon
dre aux questions). Lorsque l'intimida
tion s'est révélée insuffisante on a 
monté contre lui un acte d'accusation 
sur la base de faux témoignages. L'ins
truction a été suspendue par suite de 
ramnistiedu21 juillet 84. Mais lasurveil-
lance de la police continuait. Le 1 " no
vembre 84 « des auteurs inconnus » ont 
brûlé le logement de Waldemar Chros-
towski, son ami. 

Les véritables inspirateurs de tous ces 
faits indignes cherchaient à faire peur 
au Père Popieluszko, et par son intermé
diaire aux autres prêtres courageux en 
Pologne. Faire peur à ceux dont ils 
avaient peur eux-mêmes. 

« Si je suis persuadé que ce que je fais 
est juste, je suis alors prêt à tout » a dit le 
Père Popieluszko un mois à peine avant 
de mourir en martyr. 

Dernièrement dans une église de Po
logne j'ai vu le portrait du Père Popie
luszko avec une inscription « On peut le 
tuer, un autre viendra ». C'est un fait. On 
ne peut tuer la vérité lorsqu'elleest dans 
le peuple. Mais il faut tout faire pour 
qu'aucun autre n'ait à payer de sa souf
france et de sa vie pour en témoigner. IL 
NE FAUT PAS LAISSER FAIRE. 

« L'observateur de Poméranle ». 

YOUÔOSLMIB: PROCè$ DB$ 
ômUECWBlS 

Yougoslavie. — A propos du pro
cès des 6 Intellectuels de Belgrade, 
La bataille de procédure menée par 
les accusés et leurs avocats, a pous
sé certains correspondants de 
presse étrangère a parler d'un « drôle 
de procès». Les observateurs pré
sents ont pu constater les tracasse
ries policières auxquelles étalent en 
butte ceux qui voulaient assister à 
l'audience, en principe publique. 
Certaines personnes ont été mena
cées d'être limogées de leur emploi si 
elles s'obstinaient à suivre les dé
bats. La presse de Belgrade s'en est 
prise à Mllovan DJIlas et à sa femme 
Stefica pour leur assiduité au procès. 
Petra Kelly, leader des verts alle
mands, venue à Belgrade manflester 
sa solidarité avec les accusés, a été 
qualifiée par la presse de démago
gue à court d'Idées et de popularité 
même dans son propre pays. Pavlus-
ko Impirovic, qui cherchait à aider 
Petra Kelly à organiser une confé
rence de presse, a été frappé par les 
policiers. L'avocat Srdja Popovic a 
été empêché de défendre le principal 
accusé sous le prétexte fallacieux 
qu'il était témoin dans l'affaire. Son 
fils, Boris, a été détenu pendant 
5 heures dans les locaux de la police 
belgradoise. 

27 



B.I.T. - RAPPORT DE LA 
COMMISSION INTERNATIONALE 
D'ENOIJETE SUR LES LIBERTES 

SYNDICALES EN POLOGNE 
La Confédération syndicale 
Force Ouvrière a publié avec le 
Comité de Solldarnôsc à 
l'étranger le rapport de la 
Commission Internationale 
d'enquête mise en place par le 
Bureau International du Travail 
(B.I.T.), M. Blondel, Secrétaire 
confédéral F.O., étant l'un des 
dépositaires de la plainte 
adressée au directeur général 
du B.I.T. 
Ce rapport a une grande 
Importance pour le combat 
pour la défense de la liberté 
d'organisation et de liberté 
d'expression en Pologne. 
Pour en apprécier toute la 
portée, Il suffit de se reporter 
aux propos des autorités 
polonaises qui depuis le début 
ont tenté par tous les moyens 
d'empêcher tout d'abord la 
commission Internationale 
d'enquête de se mettre en 
place, pour ensuite : « Dans 
une déclaration du 31 mai 
1983, rejeter la décision du 
Conseil administratif (du B.I.T.) 
et indiquer que la Pologne ne 
participerait pas à la 68^ 
Conférence Internationale du 
travail (...). Après la 
nomination, par le conseil 
administratif, des membres de 
la commission d'enquête, le 
gouvernement de Pologne, 
dans une lettre du 24 juin 1983, 
déclare qu'il suspend sa 

coopération avec l'O.I.T. 
(rapport § 34) ». Enfin, en 
menaçant de quitter, purement 
et simplement, l'O.I.T. (dont la 
Pologne est membre 
fondateur) en cas d'adoption et 
de publication de rapport: 
«A.F.P., 21 octobre 1984: dans 
un article de Rzeczepospolita 
(Journal Pro-gouvernemental) 
repris par l'agence PAP, les 
autorités polonaises avertissent 
que l'adoption et la publication 
du rapport de la commission 
d'enquête sur les libertés 
syndicales en Pologne lors de 
la 228° session du conseil 
^administratif de l'organisation 
internationale du travail (OIT) 
du 13 novembre prochain (...) 
entraînera le départ de notre 
pays de cette Organisation ». 
Et le 20 novembre, la Pologne, 
par l'Intermédiaire de son 
représentant à Genève, 
annonçait son retrait de VOIT 
après que le conseil 
d'administration du BIT, au 
cours de sa session de 
novembre, ait simplement « pris 
note » de l'existence de ce 
rapport (1). Pour les JaruzelskI 
et Cle, l'existence même de ce 
rapport est Intolérable. 
Pourquoi ? Parce qu'il reprend, 
point par point, l'ensemble des 
violations des droits syndicaux 
fondamentaux par le 
gouvernement de JaruzelskI, et 
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qu'il démontre, par les 
témoignages des militants et 
des documents, la réalité de la 
répression. 

Extrait du rapport 

« En ce qui concerne les conditions maté
rielles, il est allégué que les cellules étaient 
sans chauffage et surpeuplées, et tjue la 
nourriture était de mauvaise qualité. Très 
vite les internés se seraient affaiblis par man
que de vitamines et un apport en calories 
insuffisant (...). Les malades ne pouvaient 
suivre de régime. Les cellules n'étaient pas 
nettoyées. Un trou dans un coin faisait office 
de toilettes (...). Il n'y avait pas d'eau 
chaude. Les vêtements personnels ont été au 
début confisqués. (...)» 

(§ 279) : « En ce qui concerne les condi
tions psychologiques, il est allégué que les 
atteintes au psychisme des internés ou des 
emprisonnés en vertu de la loi martiale 
étaient de plusieurs ordres : sentiment d'iso
lement, humiliations, menaces de chan
tages. (...)». 

Brutalités 
dans les camps 

(§ 284) : << Ainsi à Wierschowo, le 13 fé
vrier 82, plus de 40 internés auraient été 
battus (...)». Au § 287, M. Dziechciowski, 
témoin direct des brutalités de Wierschowo, 
témoigne devant la commission. § 288, M. 
Brzozowski témoigne des brutalités à Ilawa. 
§ 289, brutalités à Kwidzyn, etc. 

Sévices subis lors des interrogatoires (§ 
300) : « Un premier exemple concerne 4per
sonnes : Bogumilà Janas, l'épouse d'un diri
geant de Solidarité de la région de Varsovie, 
actuellement dans la clandestinité. Zbigniew 
Janas, qui aurait été maltraitée et battue, le 5 
octobre 83, au commissariat de la milice, 
alors qu'elle était interrogée sur les activités 
de son mari. (...) 

Jan Witkowski, rédacteur de la revue Ro-

• . • J ^ botnik qui, au commissariat de Szczecin 
30 août 1983, aurait été victime d'une « hàîè— 
d'honneur » et qui souffrirait d'une perte 
partielle de la vue, de l'audition et d'une 
paralysie partielle du bras (...). Jerzy Wys-
kiel, enlevé en pleine rue le 2 septembre 83 
par des agents de la sûreté, interrogé dans 
une cave à propos de tracts et de publica
tions clandestines, bat tu et jeté d'une voiture 
en marche » (...). 

(§ 301) : « Plusieurs autres personnes 
auraient été soumises à des interrogatoires 
accompagnés de violence (...). Le témoin M. 
Kaczmarczyk a confirmé les allégations 
concernant le sort subi par Jerzy Mnich, qui 
aurait été arrêté alors qu'il était à l'hôpital le 
13 janvier 1982 et battu au commissariat de 
la milice de la voïvodie de Katowice. (...) Le 
plaignant cite également le cas d'un mineur 
resté anonyme qui aurait été interrogé au 
mois de novembre puis au mois de décembre 
1982 et tenture avec du courant électrique 
dans les doigts, frappé à coups de matraque 
et même partiellement asphyxié par un mas
que à gaz que deux agents lui auraient appli
qué pendant qu'un troisième bouchait l'en
trée de l'àir. » 

Mort de militants 
et de dirigeants 

syndicaux 

(§ 329) : « Les armes à feu auraient servi, 
non seulement le 15 décembre 1981 dans la 
mine de Wujeh à Katowice, mais aussi, le 17 
décembre 1981 dans les rues de Gdansk, le 
31 août à Lub'M- et à Wnclaw et le 13 octo
bre 82 à Nowa Huta où elles auraient tué 14 
personnes. » 

(§ 331) : M. Kaczmarczik relate en détails les 
événements de la mine Wujek (7 mineurs 
tués par balles et un autre mort pendant son 
transfert à l'hôpital, et 50 ouvriers grave
ment blessés). Suit (§ 332, 333, 334, 335) 
plusieurs listes de personnes mortes à la 
suite de l'intervention des forces de l'ordre 
au cours de grèves, de manifestations ou au 
cours d'interrogatoires. 
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Llcenelements de | 
militants de Solidarité 

(§ 342) : « Il a été allégué en particulier que 
des dizaines de milliers de travailleurs furent 
licenciés, souvent pour le simple fait de leur 
appartenance à Solidarité ou pour avoir re
fusé de quitter leur syndicat en ne signant 
pas les « déclarations de loyauté » à l'égard 
du régime. Les mesures de licenciement 
auraient touché fréquemment les travail
leurs exerçant des responsabilités à l'inté
rieur de Solidarité et les travailleurs ayant 
participé à une grève ou une manifestation, 
parfois de caractère symbolique ». 

(§ 346) : « D'après le documentation sou
mise, des sanctions pour faits de grève ont 
commencé à être appliquées immédiatement 
après les grèves de décembre 1981. Tel avait 
été, par exemple, le cas, après l'occupation 
par les mineurs de la mine de Piast en Silésie 
où tous les travailleurs avaient été licenciés 
et aux chantiers navals de Gdansk et de 
Szczecin où 2000 et 1500 travailleurs ont été 
licenciés ». 

Contrôle politique des travailleurs - dé
claration de Loyauté (§ 351 à 367). 

Refus de réintégration dans leur emploi : 
(§ 377) : u (...) Il est souligné dans la docu

mentation que cette mesure de discrimina
tion a frappé de nombreux travailleurs in

ternés n.« f 378): (...) contrairement aux 
assurances officielles de divers représentants 
des autorités, les personnes libérées en vertu 
de la loi d'amnistie ne sont toujours pas 
réintégrées dans leurs fonctions d'origine. » 

Comme le montrent ces quelques extraits, 
ce rapport, qui contient aussi toute une par
tie sur les nouveaux syndicats, sur la dissolu
tion de Solidarnôsc, sur les bases juridiques 
sur lesquelles s'appuie la commission inter
nationale d'enquête pour, dans la dernière 
partie du rapport, rendre ses « conclusions 
et recommandations », est un document très 
complet, utile pour la défense du syndicat 
libre « NSZZ Solidarnôsc ». 

Extraits des « recommandations » : 
(§ 572) : « La commission a constaté qu'en 

dépit de l'adoption de la loi d'amnistie, des 
dirigeants syndicaux et des syndicalistes 
étaient toujours poursuivis devant les tribu
naux ou encore détenus après leur condam
nation. Dans un souci d'apaisement des es
prits et d'établissement d'un climat de 
sérénité indispensable à la renaissance d'une 
véritable vie syndicale, la commission re
commande que des mesures soient prises 
sans retard par le gouvernement pour que 
les poursuites judiciaires exercées contre les 
dirigeants syndicaux soient abandonnées et 
qu'il soit mis un terme à la détention des 
personnes condamnées pour des activités de 
nature syndicale telles que participation à 
des grèves ou manifestations ou défussion 
de publications ». 



(§ S76) : Quant à la législation syndicale, 
la commission se référant aux conclusions 
qu'elle a exposées dans les paragraphes pré
cédents (535 à 563) recommande au gouver
nement d'amender dans un bref délai les lois 
et règlements d'application en vigueur afin 
que soient clairement et pleinement recon
nus les droits suivants consacrés par les 
convenentions n°̂  87 et 98 : 
— Le droit des travailleurs sans distinction 
d'aucune sorte (y compris les fonctionnaires 
publics) de constituer des syndicats : 
— Le droit des travailleurs de constituer 
des oranisations de leur choix. La recon
naissance de ce droit implique que soit réta
bli les faits une possibilité de pluralisme syn
dical à tous les niveaux : entreprises, 
b r a n c h e s d ' a c t i v i t é , r ég iona l et 
interprofessionnel : 
— Le droit des syndicats de conclure des 
conventions collectives à tous les niveaux ; 
— le droit des syndicats d'organiser leur 
activité, ce qui implique la suppression des 
limitations trop strictes apportées à l'exer
cice du droit de grève. 

Pour Jaruzelski, la commission d'enquête 
est « illégale », ses conclusions ne doivent 
pas être publiées. M. Blondel, secrétaire 
confédéral Force Ouvrière, membre du CA 
du B.LT., écrit en préface de ce rapport : 
« La commission d'enquête internationale 
mise en place a rendu ses conclusions et 
recommandations. C'est ce document que 
nous publions en langue française et polo
naise. Noids essaierons de le diffuser en Po
logne parmi les militants et les travailleurs. 
C'est pour nous un acte élémentaire de soli
darité ouvrière ; nous sommes conscients, ce 
faisant, d'aider la classe ouv/ière polonaise 
et ses organisations libres à conquérir les 
libertés démocratiques. ». 

0m, WAPPtLt CONOAMNi 
Un étudiant polonais, Marek 

Adamklewlcz, appelé au service mili
taire, a été condamné par le tribunal 
militaire de Szczecin à deux ans et 
demi de prison ferme pour avoir refu
sé de prêter serment. 

Avant d'accomplir leur service mi
litaire d'une durée de 2 ans, les 
jeunes Polonais doivent prêter un 
serment dans lequel Ils reconnais
sent «le rôle dirigeant du parti 
(POUR) » et s'engagent à « détendre 
les alllancea de la Pologne ». 

URSS:OBPENSESMIUTAlf~' 
Au programme de la session d'hi

ver du Parlement soviétique, figure 
l'adoption du plan économique de 
1985 qui prévolt une croissance éco
nomique «modeste » mais une « forte 
augmentation» des dépenses mili
taires, qui, selon le ministre du Bud
get, M.Garbouzov, devraient aug
menter de 12% en 1985, pour 
atteindre la somme de 23 milliards de 
dollars. 

Malntamnl 1^1 nçu /kWt tfamnim». L'unnltUt 
•«( un gnnd p»$ parc» qu'il y a M/t longimnpt 
qiM tout I» monda agittalt pour cela. Mal* 
partonnallamant pour la» prl»onnl»rt, c'm( un 
acta «ani gtanda valaur qui cacha una action 
lllégala du pouvoir. C'a»! »ncor» un tel» qui va 
t»rvlrpour noui lalra lalra al pour nou» 
aupprlmar la llbarté d'action qua nou» garanUI la 
conêlllutlon. 
SI la pouvoir tait comma II Fa promit dan» 
ftmnlUla, Ira» blanUt, la malorilé da» llbtré» a» 
ratrouvaront an prlton. Ca »»ra tout timplamant 
parca qua la malortti d'antra nou» na iJourra pat 
ranoncar à tout ca qua »oni la» droit» da 
rhomma at du cHoyan garantit par la 
conttilutlon al la» accord» Inlamallonaux. 
Il a»t patte, Il na ravlandra plut ca lamp» où la 
pouvoir pouvait cattar al n» pat ratpaetar la» 
lolt qu'aux-mémat ériganl. 
Il y a qualqua tampt fil raçu la réponta du 
proeuraur général é ma» lattra» précédanta» 
où la dit avoir été chicané 
par la pouvoir local quand yatalt prltonnlar. Blan 
tOr la réponta dit qua c'était légal, malt dant la 
réponta II* na citant pa» racla da lot appliqué. 
Toula l'axpllcallon a»l baaéa »ur réioga d» 
l'action lllégala du pouvoir. 
Parlolt la» léponta» «onr pratqua humorltllqua. 
Ja cita : « Suit* i vo« rtprochM à propot d* vos 
conditions d* séjour «n prison, Il tara dHflcII* 

Rrssqu* ImposslM* d« IM pr*ndr« an compta car 
I parti* d* prison dans laquait* vous séloumisi 

ast an cours da rénovation ». 
Cala montra la manqua da volonté du pouvoir 
d'axpllquar qualqua ehota qui la gêna. Dant la 
méma mita au point on paut lira : « A propos da 
vos raprochas au su|at da violaneas physiquas à 
voira égard la 1" mal 1984 vous racavraz la 
réponsa après anquéta. » La partonna qui m'a 
répondu n'a pat lamarqué qua ca n'était pa* la 
V mal 1964 malt la 1" mal 1983. Lat répontat al 
axpllcatlon» sont lalla» tout tlmplaihant pour ta 
débarraitar dat ra»pon»ablllté» at tout cala tout 
eouvart da la lutllca. Da p/us paitonna n'a la 
droit d» contultar la» do»»lar» pour préaantar la» 
taltt Impartialamant. 
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1. La liberté du pays. 
2. La destruction du monopole du POUP, 
qui ne représente pas les intérêts de la classe 
ouvrière, mais est soumis servilement au 
PCUS. 
3. L'évacuation de l'armée du Kremlin du 
territoire polonais. 
4. La dissolution des forces répressives de la 
milice — MSW — dépendant du ministère 
de l'Intérieur, qui ont pour modèle les for
mations hitlériennes SS et staliniennes du 
KGB. 

5. Les syndicats indépendants, soumis à 
aucun parti politique, ni à aucune autorité 
administrative ou gouvernementale. 

6. Le droit de grève (garanti par la 
Constitution). 

7. La garantie des libertés individuelles, de la 
liberté, de réunion et de rassemblement (ga
ranties par la Constitution). 

Les 13 points de la Plate-Forme 
de SZERSZEN 

8. Liberté de la presse, de la radio, de la T v.i 
La suppression de la censure, ce qui" 
concerne toutes les publications des gens de 
lettres et écrivains. 
9. La constitutions des Conseils ouvriers 
dans toutes les entreprises, qui auront une 
voix décisive dans les affaires sociales et 
économiques. 
10. Le changement de la procédure des élec
tions au Parlement, le Parlement d'aujour
d'hui est une parodie, car les députés acla-
ment seulement les décisions du comité 
central du POUP. 
11. La garantie constitutionnelle que l'ar
mée polonaise et les formations armées de la 
milice civile —MO— n'interviennent pas 
contre les manifestations et contre les 
ouvriers en grève. 
12. L'autonomie des universités et des écoles 
supérieures (garantie par la Constitution). 
13. L'annulation des accords avec l'URSS, 
traités nuisibles à la Pologne (entre autres), 
les traités de Yalta, Téhéran et Postsdam. 


